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AFFICHAGE D’OPINION ET PUBLICITÉ RELATIVE AUX 
ACTIVITÉS DES ASSOCIATIONS SANS BUT LUCRATIF 

En vue d’assurer la liberté d’opinion et de répondre aux besoins des 

associations, les communes ont l’obligation de mettre à disposition des 

citoyens des surfaces d’affichage, dites d’« affichage libre » (Art. L.581-

16). 

Les emplacements peuvent être situés sur le domaine public, en surplomb 

de celui-ci ou bien encore sur le domaine privé communal. 

Ces dispositifs ne sont pas règlementés par le RLP. 

 

Emplacements des 5 dispositifs d’affichage libre sur la commune 

de Guérande : 

1. Parking du centre culturel Athanor 

2. Sortie du parking aérien des Remparts (chemin du 

Guesny) 

3. Village de La Madeleine (à côté de la mairie annexe – 

Place de l’Abbé Loiseau) 

4. Village de Saillé (derrière l’église – rue François 

Thuard) 

5. Village de Clis (sur le terreplein, angle de la route de La 

Turballe et chemin du Rocher) 
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